TRADUCTION DU PORTUGAIS

Ref. 04508


CONTÁBIL NELLO

ACTE SOUS SEING PRIVÉ 

PORTANT CONTRAT SOCIAL DE L'ENTREPRISE

TCF TRADING CONSULTING FINANCE S/S LTDA

NICLÉCIA DE JESUS FIGUEIREDO, brésilienne, célibataire. commerçante, née le 07/08/1979, titulaire de la carte d'identité RG 08573042-40 SSP/BA et du CPF/MF sous le n° 816.104.085-00, résidante et domiciliée dans la commune de São Bernardo do Campo, état de São Paulo, à la Rua Doutor Baeta Neves n° 095 – App. 73, Vila Baeta Neves, CEP 09751-030,

PIETRO OZINO CALIGARIS, italien, séparé selon le régime italien-IT, conseiller d'entreprise, né le 26/04/1946, titulaire de la carte d'entrée et sortie établie par le MJ – Département de la police fédérale – DPMAF sous le n° 0426960857-2 et du CPF/MF sous le n° 006.528.879-37, résidant et domicilié dans la commune de São Bernardo do Campo, état de São Paulo, à la Rua Doutor Baeta Neves n° 095 – App. 73, Vila Baeta Neves, CEP 09751-030,

Sont convenus de constituer une société simple limitée, selon la Loi n° 10.406/2002, du 10 janvier 2002; cette société sera régie par les clauses et conditions ci-après:

CLAUSE 1 – DENOMINATION SOCIALE ET TYPE DE SOCIETE

Une société simple limitée est constituée sous la dénomination sociale de TCF TRADING CONSULTING FINANCE S/S LTDA; elle sera régie par le présent contrat social, conformément à la Loi 10.406/2002, du 10 janvier 2002.

CLAUSE 2 – SIEGE, FILIALES, AGENCES OU SUCCURSALES

La société a son siège dans la commune de São Bernardo do Campo, état de São Paulo, à la Rua Doutor Baeta Neves n° 095 – App. 73, Vila Baeta Neves, CEP 09751-030; l'administration pourra établir des filiales, agences ou succursales en tous lieux du territoire national ou à l'étranger.

CLAUSE 3 – BUT SOCIAL

La société a pour but: Activités de conseil, intermédiaire commercial et développement de projets d'automation industrielle et de conseil dans les domaines entrepreneurial et financier, pour autant que cela ne dépende pas d'une autorisation du conseil ou d'un organe du secteur.

Premier paragraphe: Pour atteindre ses buts, la société pourra engager le personnel nécessaire, y compris des professionnels liés à la coopérative et à des institutions spécialisées.

Deuxième paragraphe: Le but social pourra toujours être étendu ou modifié par délibération représentant au moins les ¾ (trois quarts) du capital social.


CLAUSE 4 – DUREE
Les activités débuteront lors de la signature du présent contrat et de son dépôt auprès du Registre des titres et documents et des personnes morales de São Paulo; la société aura une durée indéterminée et les associés auront en tout temps le droit de décider d'un commun accord sa dissolution.


CLAUSE 5 – CAPITAL SOCIAL ET PARTS

Le capital social s'élève à R$ 5'000,00 (cinq mille réaux), divisé en 5'000 (cinq mille) parts d'une valeur de R$ 1,00 (un réal) chacune, totalement libérées en monnaie nationale; il est partagé entre les associés de la manière suivante:

PIETRO OZINO ACLIGARIS
4'750 PARTS
R$ 4'750,00

NICLÉCIA DE JESUS FIGUEIREDO
250 PARTS
R$    250,00

TOTAL
5'000 PARTS
R$ 5'000,00

Paragraphe unique: Les parts sont indivisibles vis-à-vis de la société, qui ne reconnaît qu'un seul titulaire par part, et chaque part donnera droit à un vote lors des délibérations sociales.


CLAUSE 6 – RESPONSABILITE DES ASSOCIES

La responsabilité de chaque associé est restreinte à la valeur de ses parts, mais ils répondent tous solidairement de la libération du capital social, conformément à l'article 1'052 de la Loi 10.406/2002.


CLAUSE 7 – ADMINISTRATION 

La société sera uniquement et exclusivement administrée, activement et passivement, judiciairement et extrajudiciairement, par l'associée administratrice NICLÉCIA DE JESUS FIGUEIREDO, qui signera individuellement lors de toutes les affaires de la société, par-devant des organes publics fédéraux, de l'état et municipaux, ainsi que leurs autarchies et fondations, sociétés d'économie mixte et entités para-étatiques, les actes concernant la société, l'émission des chèques, des doubles et leurs endossements, avec interdiction stricte de les utiliser à des fins étrangères aux intérêts de la société, sous peine de nullité par rapport à la société.

Paragraphe un: Il est interdit aux associés et administrateurs d'utiliser le nom de la société à des fins étrangères à son but social, soit pour cautionner, endosser, donner des lettres de garantie, avaliser ou établir tous autres types de documents impliquant des responsabilités pour la société; s'il pratique de tels actes,  l'associé en est d'ores et déjà rendu personnellement responsable.

Paragraphe deux: L'associé administrateur pourra choisir des fondés de procuration pour des activités spécifiques, dûment fondées sur des actes authentiques; de tels actes devront figurer au procès-verbal d'une réunion de porteurs de parts.

Paragraphe trois: La société pourra être administrée par une personne non associée, ainsi que le prévoit l'article 1.060 de la loi 10.406/2002, moyennant délibération à la majorité des associés; cet administrateur devra être désigné dans un acte distinct.

Paragraphe quatre: Dans le seul but de respecter l'ordonnance n° 3721 du 31/10/1990 du Ministère du travail et de l'emploi et la Résolution normative n° 56 du 27 août 2003, du Conseil national de l'immigration, l'associée administratrice NICLÉCIA DE JESUS FIGUEIREDO, sus-qualifiée, INDIQUE en qualité d'associé administrateur, avec l'aptitude de la fonction d'administrateur et un pouvoir de signature individuelle ou collective, mais seulement après l'obtention du visa permanent au Brésil (RNE – Registre national des étrangers), M. PIETRO OZINO CALIGARIS, sus-qualifié dans le préambule du présent instrument.

Paragraphe cinq: Les associés et administrateurs répondent de tous les actes réalisés aux termes des articles 1.010 à 1.020 de la Loi 10.406/2002.


CLAUSE 8 – DECLARATION DES ASSOCIÉS ET

 


   ADMINISTRATEURS

Les associés et administrateurs déclarent sous les peines légales qu'ils ne sont condamnés pour aucun crime dont la peine interdit l'exercice de l'administration de la société simple (art. 1011 paragraphe 1).


CLAUSE 9 – EXERCICE SOCIAL

L'exercice social coïncidera avec l'année calendaire et les états comptables à transcrire dans le journal de la société seront dressés le 31 décembre de chaque année.


CLAUSE 10 – REPARTITION DES PROFITS ET PERTES

Les associés participeront aux profits et pertes de la société, répartis ou supportées entre eux proportionnellement à leurs participations respectives au capital social, tel que constaté dans les bilans annuels clos au 31 décembre de chaque année.

Paragraphe un: Les profits pourront être répartis aux associés d'une façon contraire à la proportionnalité par rapport au capital social, sur délibération au procès-verbal d'une réunion des associés.

Paragraphe deux: Les éventuelles avances sur profits ou les distributions de profits réalisés au cours de l'exercice qui excèdent la confirmation du profit apuré à la fin de l'exercice devront être rendues par les associés à la société, ainsi que le prévoit la législation sur les sociétés limitées, après indexation selon l'IGP – Indice général des prix.


CLAUSE 11 – PRO-LABORE

Seule l'associée NICLÉCIA DE JESUS FIGUEIREDO aura droit à un prélèvement mensuel à titre de pro-labore, conformément aux lois en vigueur; le total de ces sommes sera porté au débit du compte FRAIS GENERAUX ou similaire.


CLAUSE 12 – CESSION, TRANSFERT OU VENTE DE PARTS

L'associé qui souhaite se retirer de la société devra communiquer son intention à l'associé restant, par lettre recommandée, avec un préavis de 60 (soixante) jours. Les parts de la société sont indivisibles et pourront pas être aliénées, gagées, cédées, transférées ni vendues sans le consentement exprès de tous les associés; en cas d'égalité de conditions et prix, les associés qui voudront les acquérir jouiront d'un droit de priorité si un porteur de parts cède celles qu'il détient.


CLAUSE 13 – DÉCÈS ET DÉCLARATION D'INTERDICTION

En cas de décès de l'un des associés, la société ne sera pas dissoute; en cas d'accord, les affaires se poursuivront entre les associés restants, moyennant une simple modification du contrat social.

Paragraphe un: Les associés restants indemniseront les héritiers de l'associé défunt au titre de la poursuite de l'entreprise; les associés restants jouiront du droit d'acquérir les parts sous gestion, qui seront payées aux héritiers du défunt, en 12 (douze)  versements mensuels, après retrait de leurs avoirs, moyennant bilan général.


CLAUSE 14 – FOR JURIDIQUE

Le for de cette circonscription de São Bernardo do Campo, état de São Paulo, est d'ores et déjà choisie pour toutes les questions émanant de ce contrat, à l'exclusion de tout autre for, pour plus privilégié qu'il soit.


CLAUSE 15 – PARAGRAPHE UNIQUE

Pour les cas omis dans le présent contrat, la société sera régie par la loi des sociétés limitées, Loi 10.406/2002 du 10 janvier 2002.

Et étant ainsi convenues, les parties s'engagent à exécuter les termes des clauses sus-mentionnées et signent le présent Acte de contrat social en 03 (trois) exemplaires d'égale teneur et valeur, avec les deux témoins instrumentaires ci-dessous, afin qu'il déploie ses effets légaux.

SÃO BERNARDO DO CAMPO, LE 24 NOVEMBRE 2003

NICLÉCIA DE JESUS FIGUEIREDO
PIETRO OZINO CALIGARIS

[signature illisible]
[signature illisible]

[signature illisible
[signature illisible

RODRIGO RODRIGUES LIMA
MARIA ELIZABETH CREMA

RG 32.623.113-4 SSP/SP
RG 13.042.700 SSP/SP

TRADUCTION CERTIFIEE CONFORME
1

